
Métropole Aix-Marseille-Provence 

RAPPORT AU BUREAU DE LA METROPOLE 

Urbanisme et Aménagement 

• Séance du 13 Décembre 2018 

• Cession à titre onéreux d'un immeuble auprès de l'Etablissement Public 
d'Aménagement 1 Euroméditerranée situé 52 rue de Lyon à Marseille 15ème 
arrondissement, nécessaire à la réalisation du prolongement de la rue Allar 
vers l'Est dans le cadre du programme de la ZAC Littorale. 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant : 

Née d'une initiative de l'Etat et des Collectivités Territoriales en 1995, Euroméditerranée est une 
opération d'intérêt national qui a pour ambition de placer Marseille au niveau des plus grandes 
Métropoles européennes. 

Avec 430 hectares, Euroméditerranée est considérée comme la plus grande opération de rénovation 
Urbaine d'Europe. 

L'extension vers le nord sur un périmètre de 169 hectares de 1'01 N a été décrétée le 22 décembre 
2007 par le Premier Ministre. Un protocole opérationnel a été signé entre la Ville de Marseille, la 
Communauté urbaine, le Conseil Général, la Région et l'Etat. 

Le ZAC Littorale est le premier maillon opéralionnel de l'extension d'Euromèditerranée_ Elfe a pour 
objet le redéveloppement d'un ensemble urbain situé à la rencontre des 2éme

, 3ème et 15ème 

arrondissements de Marseille, entre le noyau villageois Bougainville-Les Crottes et la Grand Port 
Maritime de Marseille et entre le boulevard Ferdinand de Lesseps et l'avenue du Cap Pinède. 

Conformément à la ZAC Littorale, le prolongement de la rue Allar vers l'Est est désormais programmé 
dans les futures réalisations de l'Etablissement Public Euroméditerranée. 

Ainsi une enquête parcellaire visant les parce-Il-es oontlguës à la proprlé ê de fa Métropole Aix
Marsei lle-Provence a été déposée par l'Etablissement Public Euroméditerranée en préfecture afin 
d'obtenir une ordonnance d'expropliation de ces emprises. 
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La maîtrise de ces parcelles, ainsi que celle appartenant à la Métropole, est nécessaire en vue du 
percement de la prolongation de la rue Allar vers l'Est. 

C'est pourquoi, la réalisation de cette opération nécessite l'acquisition d'un immeuble situé 52 rue de 
Lyon à Marseille 15ème arrondissement, cadastré 901 C 121, par Euroméditerranée à la Métropole Aix
Marseille-Provence, d'une superficie d'environ 118 m2

. 

Cette cession est faite à titre onéreux conformément à l'avis de France Domaine. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après: 

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

. ' Le Code Général des Collectivités Territoriales; 
• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille

Provence; 
• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
• La lettre de saisine du la Présidente de la Métropole; 
• Le projet d'acte de cession et la saisine de France Domaine du 14 juin 2018 ; 
• L'avis rendu par le Conseil de Territoire Marseille Provence. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 

Considérant 

• Que la Métropole Aix-Marseille-Provence cède à titre onéreux à l'Etablissement Public 
d'Aménagement Euroméditerranée un immeuble sis 52 rue de Lyon à Marseille 15ème 

arrondissement, nécessaire à la réalisation du prolongement de la rue Aliar vers l'Est. 

Délibère 

Article 1 : 

Est approuvé le projet d'acte par lequel la Métropole Aix-Marseille-Provence s'engage à céder à 
l'Etablissement Public Euroméditerranée qui l'accepte, un immeuble R+2 cadastré 901 C 121 d'une 
superficie d'environ 118 m2 sise 52 rue de Lyon à Marseille 15éme arrondissement, moyennant la 
somme de 71 000 € (soixante et onze mille euros) conformément à l'avis de France Domaine 
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Article 2: Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant est 
autorisé à signer l'acte authentique et tout document inhérent à cette cession. 

Article 3 : 

La recette correspondante sera constatée sur le budget 2019 et suivant de la Métropole Aix-Marseille
Provence sous Politique C 130 - Nature 775 - Fonction 824. 

Pour enrôlement, 
Le Vice-Président Délégué 
Stratégie et Aménagement du Territoire, 
SCOT et Schémas d'urbanisme 

Henri PONS 
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FS/BCI 
101931701 

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT, 
LE 
A MARSEILLE, en ,'H6tel de Vine pour Madame Martine VASSAL, 

lIepr;ésentant la. Métropole ArX ,MARSEILLE PROVENCEj • 

A MARSEILLE (13002) 79 Boulevard de Dunkerque Imme,ub:le Asfrorabe,. 
pout Monsieur Paul COLOMBANI représentant l'ETABUS~~MENJ PU8UC 
EUR.OMEOITERRANEE, '. • 

Maître Frédérique STREIT, Notaire ASS9.~16.:.: ..de fa Soclét~ Civile 
Professionnelle titulaire d'un Office NotarIal , la R":lclence do MA~EtLLe; 
dénommée « Raphaël GENET -SPlTZER, GH'!Jaume REY, _ Pierre F~flçol. 
DE~ERGUE. CyrlUe BLANC et u.t~édérlqueSf~1T ,~ ,o~~ ' as.ociés 1.~ 'uno 
société cMte professJonneUe ~rtuliUr.t? ~'un office :notallf!.. ~, .' 

Avec la participation de Maître Capu~ine ' :'FERAUD, . notalre è 
MARSEILLE, assistant l,. vEf'~ipEUR. ' '. 

,, ' . ' : ; 

Ici prés~,nt 

A 'RECU LA PRE~ENTE V~f',ITE . à ril requête des parties ci-après 
Identifiées. ' 

Cet acte comprend deux parties pour répondre aux eXigences de la publicité 
fonciè're, néanmoins l'ensemble de l'acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

L,a première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothéc!üre normalis$ et contient toutes les énonciations néœs.salres tan\à la 
publication au fichJer immobîller qU'à la détermination de l'assiette et au contrOle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

VENDEUR 

PARTIE NORMAtlSJ:E 

JDENTIACATION DES PARTIES 

La collectivité territoriale dénommée METROPOLE D'AIX-MARSEILLE
PROVENCE, identifiée au SIREN sous le numéro 2000054807, organisme de droit 
public doté de la personnalité morale, dont le siège est à MARSEILLE 7ËME 
ARRONDISSEMENT (13007),58 boulevard Charles Livon. 
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.ACQUEREUR 

L'ETABLISSEMENT PUBLIC D'AMENAGEMENT EUROMEDITERRANEE, 
Etablissement public administratif local établissement public d'aménagement de l'Etat 
à caractère industriel et commercial doté de la personnalite morale ~ de rautonomle 
frnanciète, créé paf décret miniStériel nt>95-1 102 du 13 octobre 1995, ayant son siège 
soolai ;.!l MARSEILLE (13002), 79 boulevard de Dunkerque Immeuble Astrolabe. 
Identifiée au SIREN s,ous le numéro 404132292 ,et immatriculée au .RegIstre du 
Commerce et des Sociétés de MARSEILLE. 

QVOnrES ACQUISES 

L'ETABLISSEMENT PUBLIC D'AMENAGEMENT EUROMEDITERRANEE 
acquiert la pleine propriété du BIEN objet de la vente. 

PRESENCE - REPRESENTATION 

• La Société dénommée L'ETABUSSEMENT PUBLIC OiAMENAGEMENT 
EUROMEDITERRANEE est représentée à l'acte par est représenté à l'acte par 
Monsieur Paul COLOMBANI, Directeur Général Adjoint, domicilié 
professionnellement à MARSEILLE (13002), 79 Boulevard de Dunkerque -Immeuble 
Astrolabe. 

Agissant aux présentes en vertu d'une délégation de pouvoirs de Monsieur 
Huges PARANT, Préfét~ Directeur Général dudit établissemsn n daté du ô mars 
2011. dont une Cop/G_ est demeùrae cJ.llprès annex~fl.. 

Monsieur Hugues PA~ANT, nommé à ladite fonction aux termes d'un ,arrêté 
de Madame la Ministre ,du logement et de l'Habitat Durable en date du 2 mars 2017 
publié au journal officiel du 5 M~rs 2017 et ayant tous pouvoirs à, ,l'effet d,es présentes 
aux termes du décret de création de L'ETABLISSEMENT PUBUC 
D'AMENAGEMENT EUROMEDITERRANEE en date du 13 octobre 1995. 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN 

Le représentant de la Métropole est spécialement autorisé à réaliser la 
présente opération pour le compte de celle-ci en vertu d'une délibération du bureau de 
la Métropole Aix-Marse,iII&Provenœ numéro ~*';f;.r..tf~~ ~û ~~;;;i+.t~~ cf~e-ssus 
visée. " .. ~ . - - ~ . 

Ladite délibération a été publiée sous forme d'afffchage d'extrait des comptes
rendus des séances effectués dans la huitaine ainsi que l'article L 2121-25 du Code 
des général collectivités territoriales le prévoit. 

Observation étant faite 
'. Que le délai de deux mois prévtl par l'article l2131...f3 du Code sus\llsé s'est 

écoulé sans que la Métropole al! reçu notification d'un recours devant Je Tribunal 
admlnistrat (' parie représentant d l'Etat dans le d parle,01èn,t pour acte contra~ re à la 
légal{ ou pOlit excèS de po voir, ainsi que son représentant sUsnommé le déclare . 

• e que la délibéra ion n'a fait l'objet d'aucun retrait dans le délai légal à ce 
jour expira. 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment: 

• qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises, 

• qu'elles ne sont concernées par aucune demande en nullité ou dissolution, 
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• que tes éléments caractéristiques énoncés ci~des5us les concernant tels que; 
capital, siège, numéro d'immatriculation, dénomination, sont exacts. 

IgRMINOLOGrE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En 
cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur 
charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés . En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

• Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes. 

• Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment,. s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers s~ trouvant dans le ou les ' \Jiens de 
natL/lie immobilière et transmis avec ceux-ci. 

,WOSE P~ALABI.E 

r- Su!»rlitution de, ta ~ETROPOLEAIX- ARSEILLe~PROV~NCE dans tes 
bJen'$, dr~.fs ,t obligations ,de la Corilrilunéiuté YrbalneMarseJlle Pr ovenge 
Métropole 

• 1 
c:;oT1formément aUx diapo ilions dU li ,de "arïicle 42 de la 101 n~2014-58 du 2·7 

fa'lVier 2014 de mQdetÎ'llisa .on de F~.etign ; publique. territorial et d's rmatiol1 des 
métropol .publiée. au Journal .OHlêfèl de.·l.a RépubJ que Française du 28 anvler 2014 

~ la métropole d'Abr-Ma1r$etlle9 Provence visée à. l'artiole L. 5218 .. 1 dl.! code 
général des collectivités 1erritor ales est c[éée· a· 1 11

' Janvier 2016 .... 
les dispositions particu lières ré.glssant la METROPOLE AIX-MARS5IllE 

PROVENCE, mé>tropole à s1atut particulief. ont' no am ment été créées et codifiées aU 
chapitre VIH 1 éponyme, du Titre 1er du livre Il de la Crnqu,ême partie de ta partie 
législative du code génèral des COUectMtés terrHQriales par le 1 de J'article 42 de l,a 
même toi, al! sem des articles t.. 52181 et suivants 

Aux termes de l'article L 52181 du code général des collectivités territoriales 
« 1. - Par dérogation au deuxième alinéa de l'article L 52171 , la métropole 

d'Aix-Marseille-Provence regroupe l'ensemble des communes membres de la 
communauté urbaine Marseille Provence métropole, d~ la oommunauté 
Q'a·gglomératlon dU Pays d"Aix-en-Provenoe, da la communauté d'aggloméra on 
Salon Etang de Serre Durance, de la lcommu alIté d'agglomération du ,Pays 
d'Aub ne et de l'Etoile, du syndictJt d'i3gS l'omé aHan nouvelle Ouest Provence et de 
,la communaute d'agglomération du P,ay.s de Mues. 

le siège de , a métropole d'Aix..fVl'arselll Provence est fixé ê afseiUe. 
Il , - La métropole d'Arx-MaiseU\e~rovGnce est soumise aux dispositions du 

chapltrê VJ 1 du présef':t t tre, sous rÉServe des dpositions du prés chapItre. » 
Aux erme.s du 1 de l'article L 5218~2 du même code, tel que modifié parla Loi 

n° 2b15~991 du 7 aoOt 2015 portan nO~lveUe otgantsationterrltoriale de la RépUbl que 
« 1- Sans pré udioe de j'artide l 5217-2 du prèSèn oode el il l'exception des 

compétences énoncées au k do ,6" dû 1 du même article L 52 7~2 èt â l'artide 
2124-.4 du c.cds 9ènê(~,1 ,de ta propriélé des personnes pub ques, la métropole d'Aix
Marsellle-Provence exe(œ les compéten~lS!$ qui ét;1uin à fa da,te de Sil' création, 
tra_ns érè.es par les communes membres aux établissements l'ubtics de coopération 
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intercommunale fusionnés en application du 1 de l'article L. 5218-1 du présent code, 
Toutefois, jusqu'au 1er janvier 2018, les compétences prévues au 1 de l'article L. 
5217-2 qui n'avaient pas été transférées par les communes à ces établissements 
continuent d'être exercées par les communes dans les mêmes conditions. » 

Aux termes du décret n" 2015-1085 du 28 aoot 2015 relatif à la création de ta 
métropole d'Aix-MarselIIe-Provenoe 

« Article 1 
La métropole d'Aix-Marseille-Provence est constituée des communes 

suivantes: 
AIX-EN-PROVENCE, ALLAUCH, ALLEINS, AUBAGNE, AURIOL, AURONS, 
BEAURECUEIL, BELCODÉNE, SERRE-L'ÉTANG, BOUC-BEL-AIR, 

CABRIÈS, 
CADOLIVE, CARNOUX-EN-PROVENCE, CARRY -LE-ROUET, CASSIS, 

CEYRESTE, 
CHARLEVAL, CHATEAUN EUF-LE-ROUGE, CHÂTEAUN EUF-LES-

MARTIGUES, 
CORNILLON-CONFOUX, COUDOUX, CUGES-LES-PINS, ÉGUILLES, 

ENSUÉS-LAREDONNE, EYGUIERES, FOS-SUR-MER, FUVEAU, GARDANNE, 
GÉMENOS, 

GIGNAC-LA-NERTHE, CRANS, GRÉASQUE, ISTRES, JOUQUES, LA 
BARBEN,LA '. 

BOUILLADISSE, LA CIOTAT, LA DESTROUSSE, LA FARE-LES-oliVIERS, 
LAMANON, LAMBESC, LANÇON-PROVENCE, .' . LA . PENNE-SUR-

HUVEAUNE, LA ROQUE-D'ANTHÉRON. LE PUY-SAINTE-RÈPARADE,U; ROVE, 
LES PENNESMIRABEAU, LE THOLONET; MALLEMORT, MARfGNANE, 
MARSEILLE, . 

MARTIGUES, MEYRARGU,ES, MEYREUIL, MIMET, MIRAMAS, 
PELISSANNE, 

PERTUIS, PEYNIER, PEYPIN, PEYROLLES-EN-PROVENCE, PLAN-DE-
CUQUES, . , 

PORT-DE-BOUC, PORT-SAINT-LOUIS-DU~RHONE, PUYLOUBIER, 
ROGNAC, .' 

.' ROÇ3NES, ROQUEFORT-LA-BÉDOUU~, ROQUEVAIRE, ROUSSET. 
SAINTANTONtN~SUR-.BAYON, SAiNT-CANNAT, SAINT-CHAMAS, SAINT-
ESTÈVEJANSON,SAINT-MARC-JAUMEGA"RDE, SAINT-MITRE-LES-REMPARTS, 
SAINTPAUL~LÈS-DURANCE. SAINT-SAVOURNIN, SAINT-VICTORET, SAINT
ZACHARIE, 

SALON-DE-PROVENCE, SAUSSET-LES-PINS, SÉNAS, SEPTÈMES-
LESVALLONS, SIMIANE-COLLONGUE, TRETS, VAUVENARGUES, VELAUX, 

VENELLES, VENTABREN, VERNÈGUES, VITROLLES. 

Article 2 
Le siège de la métropole d'Aix-Marseille-Provence est fixé à adresse suivante 

immeuble Le Phare, 58, boulevard Charles Livon, 13007 Marseille 

Article 3 
Le receveur des finances de la commune de Marseille assure les fonctions de 

comptable de la métropole d'Aix-Marseille-Prevence. » 
Aux termes de l'article L 5217-4 du code général des collectivités territoriales 
« (, .,) La substitution de la métropole à établissement public de coopération 

intercommunale est opérée dans les conditions prévues aux deux demiers alinéas de 
l'article l5211-41 , » 

Aux termes du second alinéa de l'article L. 5211-41 du code précité : 
« (.,,) L'ensemble des biens, droits et obligations de rétablissement public de 

coopération intercommunale transformé sont transférés au nouvel établissement 
public qui est substitué de plein droit à l'ancien établissement dans toutes les 
délibérations et tous les actes de ce dernier à la date de l'actll duquel la 
transfofmationest issue. )) 
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Qu'il résulte de ce qui précède qu'au 1er janvier 2016 a été créée la 
METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE ayant son siège social à MARSEILLE 
(7ème arrondissement), 58 boulevard Charles Livon et immatriculée au SIREN sous 
le numéro 200 054 807, représentée par Madame Martine VASSAL, Présidente de la 
Métropole d'AIX-MARSEILLE-PROVENCE, élue à cette fonction le 20 septembre 
2018, 

Que la METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE regroupe à compter du 
1er janvier 2016 les six Établissements Publics de Coopération Intercommunale 
suivants: 

~ ta communauté urbaine Marseille Provence Métropole SIREN 241 ,300,391 , 
-la communauté d'agglomération du p.ays d'Afx-en-Provence 
SIREN 241.300,276, 
-la communauté d'agglomération Salon Étang de Serre Durance 
SI REN241.300 201 , 
-la communauté d'agglomération du Pays d'Aubagne et de l'Etoffe 
SIREN 241,300.288, . 
- le syndicat d'agglomération nouvelle Ouest Provence 
SIREN 241.300.177, 
-la communauté d'agglomération du Pays de Martigues 
SIREN 241300.409. 
Que l'existence juridique de ces établissements a cessé le 1er janvier 2016. 

Qu'à comp Bt de ta même date conformément aux dis~ôsitions (aga'les 
préel ées, J'ensemble (lés. biens, droits e obligations d~dils 'étabUssamél11~ publlc$ 
de coopéfat en in rcommunale 1tallslormés ontêté transféré au l"Iol.lve\ è'ta'bllssement 
pu:blic qui est substitué de plein droIt aux anciens" établf~sements dans toutês leurs 
délibérations et tous .Ieul'S actes. '. , 

Il Crt~ation . dt l'Etablis sement PubUc d'Aménagement 
Euromédittrranée 

A - Aux termes d'un décret ministériel nc951102en date du 130ctobre 1995. 
~ été créé ETABUSSEMENT PfJaLlC OAMENAGEMENT EURO ,EDITERRANEE, 
Etablissem~nt PÙbliç d'ijTrlénagement de fElat à. Caraotère fndus1rlel et Commerclal 
~c pour r:nlss~ d'!ntérvenlr 'sur :un périmètre d'intérêt national dit « Opération 
d'Intérêt National d'une superficie de 311 ha. Inclus dans le trIangle Saint 
CharlesJSalrit Jean/Arenc et la Joliette, 

. Cette création a eu lieu suite 
• aux délibérations prises p.ar te ConseU Régional de Provence Alpes COte 

d'Azur du 23 mars 1995, 
• aux délibérations prises par le Conseil Général du Département des 

Bouches du Rhône en date du 20 janvier 1995, 
• aux délibérations prises par les Conseils municipaux de MARSEILLE en 

date des 22 juillet 1994, 27 janvier1995 et 10 mars 1995, 
• et la lettre du Préfet des Bouches du RhOne au Maire de MARSEILLE en 

date du 1 er décembre 1994 

B~ Aux termes d'un décret ministériel n~95-'\103 en date du 13 octobre 1995, 
l'opération d'aménagement EUROMEDITERRANEE a été Inscrite parmi les 
opérations d'intérêt natronsl mentionnées a l'articte R 4S0-S de l'urbanisme. 

L'extrait du journal officiel publ iant ces deux décrets est demeuré annexé à un 
acte reçu aux minutes de Maitre Hervé SANTELLI lors notaire à MARSEILLE le 10 
décembre 1995. 

Extension Euroméditerranêe 
L' immeuble ci-après visé est compris dans le périmètre de l'extension de 

l'Opération d'intérêt Nationale (OIN) conduite par EUROMEDITERRANEt , 
Ladite extension créée par décret ministériel du 22 Décembre 2007. 
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• Inventer un modèle d'Eco Quartier méditerranéen, sur le Périmètre, 
reproductible dans la métropole marseillaise, 

• Gér,er le fonoier et ses implications. notamment' en termes de restrucruratron 
sur p ~ce (par exemple flot des puces sans rupture d'activité) et de relogem1ent 
d'entreprises et d 'habitants~ 

• Mener, sous validation de ,'EPAEM el en oohérel'lCê avec la dématche de 
,oonœ.rtation globale à "écherle du périmètre de l'extension de l'I;PAEM, une 
démarche conjointe de concertation permettant de crée.r les conditions d'une 
appropriation du Projet Urbain par l'ensemble des parties prenantes en associant les 
quartiers avoisinants, 

• Conforter les partenariats industriels existants et en concrétiser de 
nouveaux, 

• Promouvoir l'accès des futurs usagers et habitants du quartier aux nouvelles 
technologies de l'information et de la communication, 

• Fiabiliser et sécuriser la faisabilité du Projet Urbain sur une période de 5 
années au cours de laquelle le Groupement devra réaliser un programme de 200 000 
m2 de surfaoede plancher. 

Le foncier objet de la présente cesslonfait partre du ténement en passe de 
remembrement dit Ilot phare, à l',angle entre j'Avenue Cap PInède et la Rue de Lyon. 
quI devrait accueirrfr une programmation de 48000 m2 SDP. ) 

.NATURë ET QUOTn,E DES DROfTS IMMOSIUERS 

Le VENDEUR vend à l'ACQUEREUR, qui accepte, la pleine propriété du 
BIEN dont la désignation suit. . 

JDENTIFICATION DU BU:.N 

DgSIGNA TlO~ 

.A MARSEILLE 15ËME ARRONDISSEMENT (80UCHES~DU-RHONE) 13015 
52 Rue de Lyon, 

Un~, m~ison <l'habita~ion êta ée de deux étages sur rez~de-ct1au:ssée en très, 
ma uvais étit 

Figùrant ainsi au câdastre : 

Lieudit .Surfaêe 
52 RUE DE LYON 00 ha 01 a 1.8 ca 

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve. 

IDENTIFICATION DES MEUBbES 

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers. 

USAGE OU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage d'habitation. 
L'ACQUEREUR entend conserver cet usage. 

EFFET RELATiF 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Philippe GIRARD, notaire à 
MARSEILLE le 17 janvier 2002 et le 19 janvier 2002 publié au service de la publicité 
foncière de MARSEILLE 1, le 20 mars 2002 volume 2002P, numéro 1975. 
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Zone d'aménagement concerté Littorale 
Par délibération numéro 13/1095 en date du 28 mars 2013 le Conseil 

d'Administration de l'Etablissement Public d'Aménagement Euroméditerranée a 
approuvé le dossier de création de la ZAC Littorale. 

Un avis favorable au dossier de création de ladite ZAC a été donné savoir : 

Par délibération du Conseil Municipal de la Ville de Marseille numéro 
13/04801DEVD en date du 17 juin 2013 
Par délibération du Conseil de Communauté Urbaine en date du 28 juin 2013 
Par arrêté préfectoral en date du 17 octobre 2013 a été approuvé le dossier 
de création de la Zone d'Aménagement Concertée Littorale. 

Un avis favorable a été donné sur le programme des équipements publics du 
dossier de réalisation de cette ZAC savoir : 

Par délibération du conseil communautaire de la communauté urbaine 
Marseille Provence Métropole en date du 22 mai 2015, 

Par délibération du conseil municipal de la Ville de Marseille en date du 29 
juin 2015. 

Par arrêté préfectoral en date du 19 octobre 2015 a été approuvé le 
programme des équipements publics de la ZAC LITTORALE. 

Délégation du droit de préemption urbain 
Par délibération du Conseil Municipal numéro 16/1074/UAGP erl'date du 5 

décembre 2016 la Ville de Marseille a délégué son droit de préemption ,urbain à 
l'Etablissement Public EUROMEDITERRANEE sur les 'pér'imètres de la zAc' Littorale 
et le Parc Bougainville " .. 

Oéçlara6on d''Utlrlté publique 
Par arrêté du 27 fév.rier 2017, Monsieur le P(éfe~de l a Région Provence Alpes 

Cota d'Azur, a déc~aré d'utilit.é publique sur le territoire de la oommune dé Marseille et 
.ail.! bénéfice d, l'EtabJîss.ement 'PublIc d'Aménagement . .Euromédilerranê& les travaux 
d'am~oa.ge.mênt néce-ssalres ê la réallsatlon de la Zone. d'Arrlénagement Concerté 
L!ttoral.e et .autçir'sant le maître d'·~uvrage è procéder à l(acqyjs1tlon, notamment par 
v?·e d'exprqprJation, des immeubles n~~ires à la réa lisation de ,'opération 
considér-ée 

ni Cont,xtè d~ la cesalon. 

/ . L'EPA Euroméditerranée (EPAEM) a souhaité mettre en place une démarche 
de partE:lnariat avec un opérateur ou un groupement d'opérateurs afin d'initier 
aménagement d'un Éco-quarter à haut niveau de services répondant aux nouveaux 
enjeux stratégiques de. développement des territoires tant urbaIns que métropolïtalns. 
Le site d'intervention s'inscrit au cœur de l'Extension du périmètre de l'EPAEM, sur un 
ténement de quatorze hectares au sein de la ZAC Ut10rale nouvallement oréée (l'ïlot 
XXl). 

La démarche partenariale proposée consiste à étudier les conditions de 
développement d'une programmation mixte de l'ordre de 280 000 m2 de SDP (le 
Projet) porteuse d'une forte ambition en matière de développement durable et de 
qualité de vie, et d~n engager une première phase opérationnelle slgnlfica ve à 
l'horIzon 2017~2018. 

Pour cefair·a. EPAEM a lancé un Appel à Manifestation 0' n érèt (l'AMI) 
auprès d'opérateurs ou de group-ements d'opérateurs fntéressés afin de sélectionner 
un partenaire répondant è ces ambitions. 

Un jury composé de personnalités politiques et de personnalités qualifiées 
s'est réunf le 6novembre2015 afin d'auditionner ensemble des candidats. 

Par courrier en date du 16 novembre 2015, l'EPAEM a inormé!e groupement 
Bouygues Immobilier/Clrmad qu'il était désigné lauréat de la f'rocédlJre_ 

Le projet actuellement .1à l'étude et qur devrait aboutir è la signature prochaine 
d'une convention cadre deVîa répondre auX ambitions sulvante.$ : 
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CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L'IMPOT 

Les charges e conditions ne donnant pas lieu â taxation tTgLrrelit en ,partie 
développée de l'acta. 

Les frais de ta vente et ceux qui en seront la suite et ra conséquence sont à la 
charge exclusive de l'ACQUEREUR qui s'y oblige. 

PR9f!RIETE JQUISSANCe 

L'ACQUEREUR est proprIétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissànoe à camp· er do même lour par la prise de possessIon 

réelle, les parties· déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation. 

P R ' X 

La vente est conclue moyennant le prix de SOIXANTE ET ONZE MILLE 
EUROS (71 000,00 EUR), 

Le paiement de ce prix aura lieu de la manière indiquée ci-après: 

PAIEMENT DU PRIX 

L'ETABLISSEMENT PUBLIC D'AMENAGEMENT "EUROMEDIl'ERRANEE 
s'oblige à payer ce prix soit après l'accomplissement de la formati;té des présentes" 
soit au vu d'une attestation délivrée par MaTtre Cap~èfne FERAUD," ,~otaire participant, 
confi,rmant qu'eUe procèdera sous sa responsabilité, conforméti1ent li "article 1.1212-2 
du code général de la propriét$ des personnes publiques (COPPP), à la purge de tous 
priVilèges et hypoth~ues. 

Çe Pfliement sera effectué par MOQ~ieur "!1lycnt comptabte 
cfE~RQMEOrrERRANEt: entr~ .Ies mains :d~ MàJtre Frédérique STREIT, notaire 
associée soussignée, S.!Jr mandat établi au nom du VENDEUR mais payable sur 
"acquit de MaTtrè Frédérique STREIT, . 

Le règlement de ce mandat entre les mains dudit Notaire libérera entièrement 
et définitivement EUROMEDITERRANEE envers le vendeur, à l'égard du prix et des 
chargés de la présenté vente. 

P~BL!CATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de MARSEILLE 1. 

DECLARAIJONS FlSC,e,lE8. 

IMPOf SUB la PLUS-VALUE 

L'immeuble est entré dans le pa'trimoine du VENDEUR : 
Acqulsttion suivant acte reçu par Mattt·e Pnilippe GIRARD, notaire a 

MARSEILLE le 17 janvIer 2002 pour une valeur de seize mille sept cent soixante~neuf 
euros et trente-neuf centimes (16 769,39 eur). 

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de MARSEI LLE 1, le 
20 mars 2002 volume 2002P, numéro 1975. 

Exonérat.ion de plus-values Immobilières - Article 150 U 1 du Code 
génér'al des impôts . 

le VENDEUR n'est pas soumis à l' mpôt sur les plus-values C()mpte tenu de 
sa qualité. 

Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



9 

Avis du directeur des services fiscaux 

En application des dispositions de ,'article l 1211-1 du Code général de ra' 
propriété des personnes publiques, tes présentes ont été préc~dées de l'avis de 
j'autorité compétente ,de ,'Etat n° 2018-215V1028 délivréè ,la date du 14 juin 2018 c~ 
apri1s ann.exé. 

Aux termes de cet avis, le BIEN présentement vendu est évalué à la somme 
de SOIXANTE ET ONZE MILLE EUROS (71 000,00 EUR), 

J"POT §WHA MUTATION: 

Le VENDEUR et l'ACQUEREUR indIquent agir aux présentes en qualité 
d'assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée ,au sena des articles 256 et 256 A du Code 
général des impôts, 

Pour la perception des droits, les parties déclarent que la mutation n'entre pas 
dans ,le champ d'application de la' taxe sur la valeur ajoutée, le BIEN n'étant pas un 
Immeuble neuf tel que défini par l'article 257 1 2 2° du Code général des impôts. 

Le VENDEUR déclare ne pas vouloir opter pour la taxe sur la valeur ajoutée, 

De son côté, l'ACQUEREUR déclare: 
- que, bien qu'étant une personne assujettie au sens de. 1'~~k:I~256-A du 

Code général des Impôts. îl ne prend aux présentes ni l'engagemeofdë''construire ni 
celui de revendre. .. , 

- que tes biens sont présentement acquis par EURÔMEDITERRANEE sous 
déclaration dJutUlté publique. 

En conséquence, la. présene vente ne don~ra ~Î~ll à aUC\lne perœptlonau 
profit du Trésor Public conformément aux prescriptions de l'article 1045 du CG!. 

Elle est doncexonér'ée de droits d'enregistrement et de taxe de publicité 
foncière, conformément aux articles 169 et 179 de l'annexe 4 du CG!. 

L'a!3sleU~ des droits est de SOlXAN}E ET 9,NZ~ MILLE EUROS (71 000,00 
EUR), 

DROITS 

1 
Mté payer 

Taxe 
départementale x 0,00 % - 0,00 
71 000,00 

1 

F(~js d'assiette 1 

0,00 X 0,00 % = 0,00 

TOTAL 0,00 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contnbution de séCllrité immobilière représentant \a taxe au profit de l'Etat telle que 
fixée par l'article 879 du Code général des impôts s'élève è la somme: 

Type de contrlbutlo,n Assiette (€) Taux Montantt~ 
Conlfibution proportionnelle taux 71 000,00 0,10% 71 ,00 
plein , 

i 
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FIN De PARnE NORMALISEE 
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,PARnE DEVELOPPEE 

EXPOSE 

Aeset«:e DE FACULTE DE 'R§IB'ACTAno 

Les dispositions de l'article L 271-1 du Code de la construction et de 
l'habitation sont inapplicables aux présentes, l'ACQUEREUR étant une personne 
morale agissant dans le cadre de son objet social. Par suite il n'y a pas eu lieu de 
purger le délai de rétractation. 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GE.NERAlES 

GARANJjE DE PQSSESS 10 fi 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d'éviction 
conformément aux dispositions de l'article 1626 du Code civil. 

A ce sujet le VENDEUR déclare: 

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

'. subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions. 

GARANTIE" c~ JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d'exercer un droit de préemption. 

GABANlIE HYPonteCAll!E 

Le VENDEUR s'oblige, s'il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l'intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l'ACQUEREUR. 

Un é~t hYpo~Mealre' <léllvté t. 
aupune. inscr(~tiô'tl~ 

efôertlflé è la date du ne révèle 

Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 
ce jour et n'est susceptible d'aucun changement. 

SERVlTuoes 

L'ACQUEREUR profite des servitudes ou les supporte, s'il en existe. 

Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude qui ne serait pas relatée aux 
présentes, 
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• qu'à sa connaissance, il n'en existe pas d'autres que celles résultant le cas 
échéant de l'acte, de la situation naturelle et environnementale des lieux et de 
l'urbanisme. 

ErAJ DU Bl!N 

L'ACQUEREUR prend le BIEN dans l'état où il se trouve au jour de l'entrée 
en JOUissance, sans recours oontre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison ; 

• des vices apparents, 

, des vices cachés. 

S'agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 
ne s'applique pas : 

• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, ou s'il est réputé ou s'est comporté comme tel, 

• s'il est prouvé par "ACQUEREUR, dans les délais légaux. que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

CONTENANCE DU TERRAIN ET DES CONSTRuèno !:,s 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 
superficie des constructions. " . • 

:1 pOTS ET TAXES 

rmp6ts locaux 

Le VENDEUR .déclare être fi jour des mi~es en recouvrement des Impôts 
locaux. 
. L'ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impOts et 

con trib Ultions. 
La taxe d'habitation, si elle est exigible, est due pour l'année entière par 

l'occupant au premierj~ur du mois de janvier. 
La taxe foï'lcière, ainsi que la taxe d'en!èl ement déS ordures ménagères s\ 

elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l'ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 

L'ACQUEREUR règlera à première demande du VENDEUR directement et 
en dehors de la comptabilité de l'Office notarial, le prorata de taxe foncière et, le cas 
échéant, de taxe d'enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention 
entre les parties sur le montant de la dernière imposition. 

Ce règlement sera définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l'une vis-à-vis de l'autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle de la taxe 
foncière pour l'année en cours. 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

e VENDEUR déolare ne pas souscrire aduellement il l'un des régimes 
fiscaux lui permeUanl de bénéfici r de la dédu ion des amortissements en échange 
de l'obllgation de louer à certaines conditions. 
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CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNIJUHeS 

L'ACQUEREUR fait son affaire personnelle de la continuation ou de (a 
,.ès lallon de tousœnlrats de distribution et de fourniture Bouseri par le VENDEUR_ 

Les parUes déclarent avoir été averties de la l'Iéœssllé d'établir entre elres un 
relevé des oompteur,g faisant l'objet (j'un comptage tndlvldue: . 

le V6NDEUR déclare être àjour(1es factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats, de ~istrib 'on et de tournituré~. 1/ procédera si nécessaIre à ra, 
régularisation de ses abonnemel1tsde sorte que cel e-cî ntentral/e pas la SO\JSCf ptton 
de nouveâux abonnements par ["AC,QUEREUR, que ce soit auprès du même 
prestataire ou d'un autre. 

AsSURAHC§ 

l 'ACQUEREUR ne oontlnuera pas les polices d'assurance actuelles 
garantissant le BIEN et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de 
résflier las contrats /orsqu!if avertira 50n a$sureur de la réalisation des présentes. 

C~W"RAT 0 @OHAG~ 

Le VENDEUR déclare qu'Il n'a pas êlé conclu de 'c-ontrat d'affichage. 

DISPOSlnONS RELATIVES A l'URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Note d'urbanisme 
Ulle Ilote de renseignements d'urbanIsme délivré: P.:iIr· +;t~~~·, le ~- + 

dem!ure ci~apr-ês annexée. 
Il résulte de cette note èë qui suit ci~après littéralement transcrit: 
1:' -'"'",t.;:' .. , 
f!:'t.,+'':r,T:+ 

l 'ACQUEREUR, s~obllge à falra son affa re personnelle de rexècution des 
charges et presèriptions, du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées sur cette note. 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

ABS~NCE O'OPERATION DE CONSTRUCTION ou OERENOVAIION DE.PUlS D!XANS 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance: 

• aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix dernières 
années, 

• aucun élément constitutif d'ouvrage ou éqUipement Indissociable de l'ouvrage 
au sens de l'article 1792 du Code civil n'a été réalisé dans ce délai 
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o IAGtiOST1C,.S 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNiqUES 

Pour "information des parties a été dressé cÎ-après le tableau du dossier de 
diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-8 du Code de ta 
construction et de l'habitation, qui regroupe les dIfférents diagnostics techniques 
immobiliers obligatoires en cas de vente selon le type d'immeuble en cause, selon sa 
destination 01,1 sa natur-e, bâti ou non b.âti. 

Objet Bien concerné EJémentà Validité 
contrôler 

Plomb Si immeuble Peintures UUmitée ou un an 
d'habitation (permis de si constat positif 
construire antérieur au 
1 er janvier 1949} 

-
Amiante Si immeuble (permis de Parois verticales Itllmitée sauf si 

construire antérIeur au Intérieures, endufts, présence 
1 el' ju met 1997) planchers, plafonds, d'amiante 

, faux-plafonds, ,détectée 
conduIts, nouv!9au contrôle 
canalisations, daBs les 3 ans 
toiture, bardage. 

, 

façade e~ plaques 
ou ardolses -

, Termites Si immeuble situé dans Immeuble bâti ou 
Ir ~. 

6 mois 
une zone délimitée par i non mâfs 

, 

le~éfet constructible 
'Gaz Si immeuble Etat des appareils 3 ans 

d'habitation ayant une fixes et des 
, installation de plus de tljyauteries 
15 ans · , 

Risques Si irpmeuble s,tué dans Immeuble bâti ou 6 mols 
, une zone couv~rte par non 
un p,lan de prévent on 
des (!§gues 

Perfo.rm~nce Si immeuble équipé Consommation et 10 ans 
énergétique d'une installation de émission de gaz à 

ohauffage effet de serre 
Eleclriclté Si immeuble 1 Installation 3 ans 

d'habitation ayant une 1 intérieure : de 
installation de plus de l'appareil de , 

15 ans commande aux 
bornes 
d'alimentation 

AssainIssement Si immeuble Contrôle de 3 ans 
d'habita~on non l' r nstaUatio n 
raccordé au réseau e'Xlstan e 
public de collecte de~ 
eauxuséas 1 

, Mérules ' Si immeuble Immeuble bâti 6 mols 
d'llabitatiol1 dans une 
zone prévue par l'artîc!e 
L 133·8 du Code de la 
construction et de ! 

, l'habitation 

Il est fait observer : 

• qUel las dlagl'lOstios ·plomb" "gaz" et "électriCité" ne sont requis que pour les 
immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation ; 
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• que le propriétaire des lieux, ou. l'occupant s'II ne s agit pas de la même 
personne, doit permettre au d agnostrqueur d'accéder à tous les endroits 
nécessaires au bem accomplissement de sa mIssIon, â dêfau le propriétaire 
des lieux pourra être considéré comme responsable des conséquences 
dommageables dues au non respect de cette obligation; 

.. .qu1en \'abseneede l'un de ces diagnostics en COlilT$ <ie va\ d;tè au jour de la 
signature de l'acte autnentique de vente, et dans. la mesure où Ils sont eXigés 
par leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra s'exonérer de la 
garantie des vices cachés correspondante. 

Conformêm nt eux dJsppsl'ol'ls de l'article L 2'71~6 du Code dé la construction 
et de l'habitation, le dossier de dlagnôsDo technIque a étééta'bll ~~;. ..~ , 
dlagn~tlque:l:lt lmmoblller cmtffiê pqr un organisme spécialisé accrédité ~ans les 
domaines r-elates aux préSentes, A ëet effet, Je diagnostlqueur a remis pré.a.lablement 
au propriétaire (ou ÈI 60n mandataire) Llne eUe (stion SUI' "honneur dont Une oop{e est 
annexèe l'KIÎquant les l'éfêrenc.es de sa œrtlfl.cat\on e l'idenLlté de rorganisma 
certificateur, et aux. termes de laquelle il certifie être en situation régulière au regard 
des prescriptions légales et disposer des moyens nécessaires, tarit matériel 
qu'humain, à l'effet d'établir des états, des constats et des diagnostics. 

DIAGNO§!lCS TEOHtJ!Qu'5S 

Plomb 

L'immeuble ayant été construit avant le 1er janvier 1949, et étant affecté, en 
tout ou partie, à un usage d'habitation, entre dans le champ d'application des 
dispositions de l'article L 1334~5 du Code de la santé publique pour lequel un constat 
de risque d'exposition au plomb doit être établi. 

Le but d ce di~gnos 'o est de mesurer â ,'aide d'un appareil spéoialsê te 
degré de concentration de pfomb dal1$ un revêtement expr.lmé en mglcm2, et le f ,sque' 
d'expos fion en f?not on (lel~ dêgradat on du revêtement. 

Ces mesures sp,nt r~lisées par unité de d agnos.Uc : une. unité de diagnostic 
est définie comme étant un ~Iêment deoonslructQl'I, ou LIn ensemble d éléments de 
construcClon, présentant a prjorl un recouvrement homogène, 

Chaque mesure pré,cise la concentra: 'on en plomb -dOrl \e seuil reg'lemen\alre 
maximal est fixé à 1mg/cm2. si la mesure est supérieure ou égiale à ce seuil alors le 
diagnostic est positîf. 

Ces éléments permettent de classifier les différentes unités de diagnostic en 
catégories qui pour certaines entraTnent des obliga ions réglementaires auxquelles le 
propriétaire du bien doIt se soumettre. 

Concentration de Etat de Catégorie Avertrssement 
. plomb conservation réglementaire 
-Mesure de plomb 

' 0 inférieure au seuil 

Mesure de plomb 1 Veiller à ['entretien etes 
Non Visible ou Non revêtemen ts les recouvrant supérieure ou égale Dégradé 1 

pour évlter leur dégradation au seuil future 

Mesure de plomb 
Vell1er à l'enlretie'n des 
revêtements les recouvrant supérieure ou égale Eat d'usage 2 pour éviter leur dégradation 1 au seuil future - Obligation dleff~tuer E at Dégr.adé des 

Mesure de plomb (risque pour la 
travaux pour suppr'imer 

supérIeure. ou égale santé des 3 l'exJX)sitlQn all plomb el 
au seuil oocupants) obligation de transmettre une 

, -- CQple coolQlète du r~pport 
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aux occupants et aux 
, personnes effectuant des 

: travaux dans le bien. 

Il est précisé que tes eaux des~nées à la consommation humaine dOfvenl être 
conformes il des références de qualité et ne pas lexcéder le. seuil de 10 
rnicrogrsl)"lmes de plomb par litre d'eau potable l et ce conformémen aux dispositions 
des artictes R.1~1-2 et R.1321-3 du Code de la santé publique. 

L'arrêté du 19 aoOt 2011 Identifiant la mission du dlagnostiqueur exclut du 
constat de rIsque d'exposition au plomb la recherche de plomb dans les canalisations . 

. (ln,;.QQ ~ -~-dell$l1~e.cr,xpo&ltfon au-pl~t) ','ftr.e'«~é ~r :;118 

~."èohÇ1~.s!Ons.~~nt les':sl,i1Vanles ~. 
Amiante 

L'article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande 
au VENDEUR de faire établir un état constatant la présence ou l'absence de 
matériaux ou produits de la construction contenant de l'amiante. 

Cet état s'impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été 
délivré avant le 1er juillet 1997. 

" a pour objet de repérer l'ensemble des matériaux et produits des listes A et 
a de l'annexe 13-9 OU Code de la santé publique, pour ensuite Identifier et tocaliser 
par zones de similitude d'ouvrage ceux contenant de l'amiante et ceux n'en contenant 
pas. 

Les matériaux et rrodults dé la Ifs e A sont ceu'x dits ma ér aux 'frisbJ'es 
(flocages. ca)orifugeagéS e raux·ptafonds), ceux de la Hets B sont dits matéMaux. non 
friables y compn's les produl(s situés en -extM eur (les matériaux de couverture. les 
bardagesj I.esoond'uits de fumée, .• ). 

\1 est rappelé qu'aux termes des dispositions léglSlaUveS et réglementaires, en 
la matfèrej dès OIS que le rapport révéle que dès matériaux et produits des listes A OU 
B contiet1nel1t de l'amlantel le propfiètalre devra, ,ElI1 fonctîon, des recommanda&n-s 
cpntenu9S dans le rapport ; 

• soit faire contrôler ou évaluer périodiquement l'état de conservation des 
matériaux et produits identifiés, 

• soit faire surveiller le niveau d'empoussièrement dans l'atmosphère par un 
organisme agréé en microscopie électronique à transmission, 

• soit faire procéder à des travaux de confinement, de protection, de 
remplacement ou de retrait. 

Le tout par une entreprise spécialisée à cet effet. 

Un état établi par ' 
compétence, est annexé. 

le' , accompagné de l'attestation de 

Termites 

L'immeuble se trouve dans une zone délimitée par arrêté préfectoral comme 
étant contaminée par les termites ou susceptible de l'être. 

Un état relatif à la présence de termites délivré pài' 
annexé. 

- Les conclusions sont les suivantes: 

,le 
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Mérules 

les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasonn~$ parla 
présence de méruJes dans un bê 'ment, ra mérule étant Un champignon quI se 
dévefopp.e dans l'obscuntél en espace non ventilé et en présence de b humide. 

Le BtEN nê se trouve pas actueIement dans u . 8 zone de présence· d'On 
risque de mérule déllmlt e par un arrêté prit e<:1oral. 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir oonstaté l'exislence d zones de 
conde 1 salion Interne, de moÎsissures 0 en.core de présence d'effritements ou de 
déformation dans fe bois ou l'eXistence de filaments btancs è l'aspect cotonneux, tous 
des ·éléments pannI le plus réVélateurs de la potentialité de la pr;-éSence dace 
champignon, 

Contrôle de l'installation de gaz 

Conformément aux dlsposmoos de l'artIcle L 134-6 du Code da la construction 
et de l'hablta6on, a vente d'un bieo immobller à usage d'habitation œmportant une 
instal atlon Intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit être précédée 
d'un diagnostic de celle-cl. 

Les partles déclarent que le BIEN ne possède pas d'installation intérieure de 
gaz. 

C,?ntr6lq ste 1 installaU0J) Intérieure d'é'!ct,[lclté 

Conformément aux dispositions de l'article l134-7 du Coôe de laconstruotiOn 
et de l'habltationl fa vente d'un bien lmmobî 1er à usage d'habitation comportant une 
Installation ntérleure d'électricité réalisée depuis plus de qUinze· ans doit être 
précédée d'un diagoostio de cel/e<Ï. 

le BiEN dispose d'une lns aRa onintérieure éJectIigU!3 ct~ plus de Qlrinze ans. 
I.e VEN·OEUR SI (ait étabnr un état. de celle-cI ~r 1 répondant al;lx 

critères del'artlcfe L 271-6 du Gode cie la construetion et de l'habitation, & J 

anne!,é~ .. ' 
LeScco ~U$ : ·~s,.B9n lAA;,t . I~a,n~~.s·! ) 
'/1 est rappelé â t'ACQUEREUR qu'en cas d'accidents électriques consécutif 

aux anomalies pouv nt être révélées par fela annexé, sa r;espoossbfi ' è pourrait être 
engagée tant ciV lament que péna amen de ta même façon Que l~ compagnie 
d'assurances pou.rrait invoquer le défaut d'aléa afln de refuser de garantir le s nlsue 
électrique, D'une manière générale, \e propriétaire au jour du sinistre est seul 
responsable de ['état du système électrique. 

Ojagn~sUx de eerformance énergétique 

Conformément aux dispositîons des articles L 134-1 et suivants du Code de la 
construction et de l'habitation , un diagnostic de performance énergétique doit être 
établi. 

Ce diagnostic doit notamment permettre d'évaluer : 
• Les caractéristiques du .fogemen ainsi que le desGrip ' des équlpemanls. 

• Le descriptif des équipements de ohauffage, d'eau chaude sanitaire, de 
refroidissel11er1t. e indIcation des conditIons d'u ilisation et de gestion. 

• La valeur isolante du bien immobilier. 

• La consommation d'énergIe ell'émlssfon de gaz a effet de serre. 

L'étiquette mentionnée dans le rapport d'expertise n'est autre que le rapport 
de la quantité d'énergie primaire consommée du bien à vencfre ou à louer $ur la 
suriaœ totale du Iogemel1t, \1 existe 7 dasse:s d'énergie (A, B, C. O. E. F, G), de -AU 
(BIEN économe) .a "'G" (BIeN ~megrvO(e) 
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Un diagnostic établi à titre informatif par_ le es(annel é. 
les conclusions sont les suivantes: 

• ,Çon$oml7lâ#tin:'~~~tiqtj~': ': :, - ' ,kWhep/m2.ari 

• enildlott- ~.'@:I~i:flMtJ.. .. : .rfi.i - ktfeqp02/f1J2;an 
Il est précisé que l'ACQUEREUR ne peut se prévaloir à l'encontre du 

VENDEUR des informations contenues dans ce diagnostic. 

OlsposmfS PART1cUUERS 

,O'tecseur dé fumée 

L'article R 129-12 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 
d'équiper chaque. logement. qu'il se situe dans une habitation lndMdueUe ou dans une 
habitation collective, d'au moins un déteoteur de fumée muni du marquage CE et 
oonforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604. 

L'article R 129-1 3 du même Code préCIse que la responsabllité de l'installation 
de ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 
responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

DIA~NOSTICS ENV1BoNNEME:HT AJJX 

Aux termes des dispositions des articles L 1331.-4 et L 1331 -'6 de ce Code, les 
parties sont informées que J'entr,etien et le bon fonctionnement des ouvrages 
permettant d'amener tes leaux usées domestiques de j'immeuble à la partie pubOque 
·sont soumfs au contrôle de ra commune, qui peut procéder, sous astreinte et aux frais 
dU proprlétake, aux travaux indispensables. il ces effets . 

.ce~ trav,a llX sont à la chatge dU proprlé ire de j'Immeuble. le serv ce public 
compétent ~n matlèr dassslintssemenl coll~tlf peut astreindre le propriélalre au 
versement d'une participation p OUl' le linanoemen,t de cet 8 'SS . . issement collectif (L 
1331·7 du Cooe de la san té pubHqu~l ~ paiement a pour bu de tenIr compte de 
l'économie r~alis e par eux en évitant une ",stelraUon d'évacuation ou d'épuration 
lndlviduelle rêglemen Ire ou la mise aux normes d'une telle Ins!atltation, 

III ,es loi précis que tout déversement d'eaux usées autres que domestiques 
dans le réseau collectif nécessite préalablement une autorlsa~ion de la mairie ou du 
service compétent. A compter de Quatre mois après la date de réception de cette 
demande d'autorisation, l'absence de réponse vaut refus. Toute acceptation de ce 
déversement peut être subordonnée à une participation à la charge de l'auteur du 
déversement (L 1331-10 du Code de la santé publique). 

Le VENDEUR informe l'ACQUEREUR, qu'à sa connaissance, les ouvrages 
permettant d'amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
ne présentent pas d'anomalie n1 aucune difficulté partIculière d'utilisation. 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions est annexé. 
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OR'IGINE DE PROPRIETE. 

La METROPOLE D'AIX-MARSEILLE PROVENCE a acquis le bien 
présentement vendu de : 

La Société dénommée SCI JB, société civile au capital de 5000 francs soit 
7622 euros, ayant son siège social à ISTRES (Bouches-du-Rhône) 53 A Chemin de la 
Manne identifiée sous le numéro SIREN 379 766835 RCS SALON DE PROVENCE, 

Suivant acte reçu par Maître Philippe GIRARD, notaire à MARSEILLE les 17 
et 19 janvier 2002, 

Moyennant le prix de SEIZE MILLE SEPT CENT SOIXANTE-NEUF EUROS 
ET TRENTE-NEUF CENTIMES (16769,39 EUR), payable par le Receveur des 
finances de la Communauté Urbaine Marseille Provenœ Métropole, ~llu(S devenue 
Métropole d'Aix· arseUle Provence, sur délivrance d'une attestation de Martre 
GIRARD. 

Une copie authentique dudit acte a été publiée le 20 mars 2002 volume 2002 
P numéro 1975, 

ORIGINE DE P,RQPRIE1l! ANTERIEURE 

Aotérleur. 'm!nt, le bien Immob r objet des présentes ~ppartenait è la 
$o~létê dénommée SCI J8 cl-dessus nommée, quatifiée e,( domrqlllée, par suite de 
j'aoquisition qu'elle en avait faîte, de : 

Madàme Marie Louls~ Mie efineTROMBOrrO, sans prof8$sîoO d meurant à 
f\i\ARSEJLle (13007) 29 ave,flue de la Cotse, 

Née é ISTRES le 25 aoot 1,921 , 
Veuve en premières no<:.e$ de MonsIeur ,GrégOrlO :f3USOLI f, 
Sulven Qcté reçu par MaUre Patrioe GALLAY notaire Cjq$oclé à MARTIGUES 

,re 16 Juin 1999, 
Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix de 100 000 FRS 
Cette somme a été payée comptant et quittancée dans l'acte sans deniers 

d'emprunt. .., 
Audit acte le vendeur a déclaré qu'il n'était frappé d'aucune mesure 

restreignant son pouvoir ~e, disposer librement du bien, Vendu, 
Une expédition de cet aète a été publiée au bureau des hypothèques de 

Marseille lé 30 juillet '1999 volume 1999 P numéro 5100, 

les parties disp,ensent ta noœire sOoUsslgl'té de relElter plus amplement 
"origine antérieure et déclarent vouloir s'en référer au titre de propriété, 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 
elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte, 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des dispositions lmpétatlve.s de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment que le présent contrat ref1è.te l'éQumbre voulu pai" chacune d'etles. 

DEVOIR D'INFORMATION DU VENDEUB 

Le VENDEUR déclare avoir porté è la connaissance de l'ACQUEREUR, en 
application de l'article 1112-1' du Code cMI quO Impose aux parties un devoir 
pr~n ractuel d'inforrn,atlon dont seule est exclue l'information sur le prix de la vente, 
"ensemble- des In(orrnaHolls dont il dispose ayant lin lien direct et nécessaire avec le 
contenu du présent contrat, et dont l'importance pourrait être déterminante de son 
consentement. 
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Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par sa responsabilité avec possibilité d'annulation du contra s'U a vicié te 
consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements 1 

tout manquement pouvant être sanctionné comme Indfqué ci..ctessus. 

CONClyATION - MEDIATION CONVENTIONNELLE 

En cas de liUge entre les parties, l'une d'elles pourra., préalablement a toute 
InsfaflCé judicIaire. soumettre leur différend à ~tn conciliateur désigné et m s!onné par 
le président d~ la Chambre des notaIrès dont dépend fe rédacteur de ,'acte. 

LI'? présiden de la chamble des notaires sera saisi sans forme ni frais, 
Cette média on ne s'appliquera pas a x li /ges ayant pour cause la dèfalUaoce 

du débiteur ou 1 exigibilité d'une créance. 

ELECTfON DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

• en leur dem J é ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

.. en l'office notarial pour la publicité foncière, l'envoi des pièces et la 
correspondance s'y rapportant. 

nTRES -CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne se Cl remis aucun .ancien tttre de propriété entre les parties, chacune 
PQurra se fare déUvrert à sè~ frais. ~I.I?C dont e'1I~ pourra' . avoir besoinj et sera 
subrogée dans tous les ~rolts de Il autre pa~[e ~ ce sujet. 

en StI!fe dés présente's, la cbrt~spondance et le rf\lnvql des pièces à 
r ACQUEREU~ ,d~Vl'O nt sleffectuer à t 'adresse'~e~on siege soolal. 

La ,correspondance .auprès du VENDEU.R s·'effeclueraâ l'office notarial de 
Ma tre Capucine FE~At.)O, notaire partlcrpan~ 

POUVOIRS 

Pour "accomplissement des formali és de publicité foncIère, les parties 
agIssant dans lin intérêt commun, et entendant se prévaloir du second alinéa de 
l'artiole 1161 du Code civil. donnent tous POUVotrs nécessaires à foot notaire ou à tOllt 
derc dG {'office notarial dénommé en tête des présentes, à j'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentajres ou rectificatifs pour mettre 'e présent acte en 
concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par 1 notaire sOLlssign: es 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles enCOUru&s en cas d'illexact1 ude de 
cette f\fflrrnatlo,rl ainsi Que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code olvH 

Le notaire soussigné précise qu'a sa connassance le present ac n'est 
modlM ni contreçlit par aucune contre lettre con enan augmentdUon du prl . 

AUTORISATION DE DESTRUCTION DES DOCUMENTS ET PIECES 

Les parties autorisent I,'office notarial à détruire toutes pièces et documents e 
notamment tous avants contrats sous signature privée pouvant avoir été établis en 
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vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient l'intégralité des 
conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère d'authenticité. 

Le tout sauf à tenir compte de l'obligation de conservation des données. 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNEU ES 

l'Office notarial dIspose d'un ttaitêment Informatique pour l'accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d'actes, conformément à 
l'ordonnance n045-2590 du 2 novembre 1945. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d'être 
transférées à des tiers, notamment : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales" ~es organismes du notariat, tes fichIers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Demières Volontés, Minutier Centr~1 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les Offices notariaux participant à l'acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégatair~, pour être transcr tes dans 
une base de données ImmobUrères, concernant les actes rèlatifs aux 
mutations d'immeubles à titre onéreux, en application du décret na 2013-803 
du 3 septembre 2013, ' " 

'. les organismes publics ou privés pour des opération's de vérification dan~ le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blan,chiment des 
capitaux et le fina,ncement du terrorisme. Ces yérifications font l'objet d'un 
!tq{lsfert de doo, ées dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disppsaflt d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la C9mmissioneuropéènne. 

La communlcatlon d$ ces données aux tiers peut être indispensable afin de 
mener à bien l'accomplissement de l'acte. 

Les documents permettant d'établir, d'enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l'ensemble des formalités. L'acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l'acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 
concernées peuvent accéder aux données les concernant dlrectement auprès de 
l'Office notarial ou dIJ Dérég~é à la proteçtlon des données dêsignè par l'Office à 
l'adresse suivante : Etuqe de Maîtres Raphaêl GENET-SPITZER, Guillaume REY, 
Pierre François DEBERGUE, Cyrille BLANC et Frédérique STREIT, Notaires associés 
à MARSEILLE (Bouches-du-Rhône), 10, place de la Joliette, Les Docks - Atrium 10.2 
Téléphone : 04.91.14.01 .80 Téfécopie: 04.91 .55.67.39 Courriel " 
notairesdesdocks@notaires.fr . 

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
r,sctfficatioll, "effacement des données les concemant ou s'opposer pour motif légttime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permèt pas 
l'exercice de ces droits. Toute r-éclamaton peut être introduite auprès de la 
CommiSSion Nationale de l'Informatique e des Libertés. 
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CERTIFICATION D'IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l'identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle ést indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l'acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d'acte vaut également pour ses annexes. 

DOt{[ ACTE SitD! renvoi 
Généré en l'office notaria l t vt&ua,lIsé sur support électronique, al,lX lieu, Jour, 

mols et an indlqués en entêté du présent aote. 
Et leoture faite, .les partî~s ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette. numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'Image de leur signature manuscrlte/3 IUÎMmême 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
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